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ARRÊTE ARS Grand Est n°2025-3977 du 17 novembre 2025 

 Chambre de consommation d Alsace et 
du Grand Est » 

La Directrice régionale 
de  

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 
1114-16 ; 

Vu  Agence 
Régionale de Santé Grand Est Mme Ratignier-Carbonneil Christelle ; 

Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

Santé Grand Est ; 

Vu l  ; 

Vu 21 octobre 2025 ; 

 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1 : Est agréée au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances hospitalières 
ou de santé publique, pour une période de cinq ans, à compter de la date du présent arrêté l association :  
 

Chambre de consommation d Alsace et du Grand Est 
domiciliée 7 rue de la Brigade Alsace-Lorraine 67000 Strasbourg 

 
Article 2 :  
 
Article 3 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  
 
Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du tribunal administrati
accessibles à partir du site www.telerecours.fr  
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ARRÊTE ARS Grand Est n°2025-3982 du 17 novembre 2025 

 Union départementale des associations 
familiales du Bas-Rhin » 

La Directrice régionale 
de  

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 
1114-16 ; 

Vu  Agence 
Régionale de Santé Grand Est Mme Ratignier-Carbonneil Christelle ; 

Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

Santé Grand Est ; 

Vu l  ; 

Vu 21 octobre 2025 ; 

 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1 : Est agréée au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances hospitalières 
ou de santé publique, pour une période de cinq ans, à compter de la date du présent arrêté  :  
 

Union départementale des associations familiales du Bas-Rhin 
domiciliée 19 rue du Faubourg National 67000 Strasbourg 

 
Article 2 : Le présent arrêté est  
 
Article 3  
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  
 
Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du tribunal administrati
accessibles à partir du site www.telerecours.fr  
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0735 DU 14 NOVEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 
(CDU) de la Clinique Rhéna de Strasbourg  

La Directrice Générale  

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire,  -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

s, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
- Mme Ratignier-Carbonneil 

Christelle ; 

 
Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. FROMHOLZ Stéphane pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 
(CDU) de la Clinique Rhéna de Strasbourg : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 FROMHOLZ Stéphane URILCO 67 

 
Article 2 : La durée du mandat de M. FROMHOLZ Stéphane est fixée à trois ans renouvelable.  
 
Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 

 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
  

 
 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre  54036 NANCY CEDEX  Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0759 DU 24 NOVEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 
(CDU) de la Clinique de Soins Médicaux et de Réadaptation La Louvière de Senones  

La Directrice Générale  

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire,  -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

s, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
- Mme Ratignier-Carbonneil 

Christelle ; 

 
Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. QUEILLE Richard pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 
(CDU) de la Clinique de Soins Médicaux et de Réadaptation La Louvière : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 QUEILLE Richard 
APF France Handicap - délégation des 

Vosges 

 
Article 2 : La durée du mandat de M. QUEILLE Richard est fixée à trois ans renouvelable.  
 
Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 

 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 Grand Est 

 
 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre  54036 NANCY CEDEX  Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0766 DU 25 NOVEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 
(CDU) de l Hôpital La Grafenbourg de Brumath  

La Directrice Générale  

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire,  -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

s, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
- Mme Ratignier-Carbonneil 

Christelle ; 

 
Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme PENDL Raymonde pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 
(CDU) de l Hôpital La Grafenbourg de Brumath : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 PENDL Raymonde 
Union nationale des Invalides et 
Accidentés du travail  (UNIAT) 

 
Article 2 : La durée du mandat de Mme PENDL Raymonde est fixée à trois ans renouvelable.  
 
Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 

 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 Grand Est 

 
 



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre  54036 NANCY CEDEX  Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0770 DU 28 NOVEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 
(CDU) Association Rhéna de Strasbourg  

La Directrice Générale  

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire,  -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

s, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
- Mme Ratignier-Carbonneil 

Christelle ; 

 
Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. FROMHOLZ Stéphane pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 
(CDU) Association Rhéna : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 FROMHOLZ Stéphane URILCO 67 

 
Article 2 : La durée du mandat de M. FROMHOLZ Stéphane est fixée à trois ans renouvelable.  
 
Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 

 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 Grand Est 
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4100 du 1er décembre 2025 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Sarrebourg pour la période quinquennale 2025-2030 

 

 
 

 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-3493 du 30 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu la désignation par le préfet de Moselle en date du 28 novembre 2025 de Mme HIEGEL Valérie et de Mme 
KLEIN Liliane en qualité de personnalités qualifiées désignées par le préfet de département ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Sarrebourg est 
arrivé à son terme le 27 septembre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 

 

 
ARRETE 

 

 

 

 

ARTICLE 1 :   

 

Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2025-1770 du 4 juillet 2025 modifiant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Sarrebourg sont abrogées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARTICLE 2 :  

 

La nouvelle composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Sarrebourg – 25, avenue du 

Général de Gaulle – BP 80269 – 57402 SARREBOURG cedex, établissement public de santé de ressort 

communal est donc dorénavant définie ainsi :  

 

 

I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  

o Monsieur le Docteur Alain MARTY, Maire de la commune de Sarrebourg, commune siège de 

l’établissement principal ; 

 

o Monsieur Fabien DI FILIPPO, représentant la communauté de communes Sarrebourg Moselle Sud, 

EPCI dont la commune siège de l’établissement est membre ; 

 

o Monsieur Bernard SIMON, représentant le Président du conseil départemental de la Moselle. 

 

2° Au titre des représentants du personnel  

o Madame Sophie GAUCHER, représentante de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 

Médico-techniques ; 

 

o Monsieur le Docteur Jacques MISSLER, représentant de la Commission Médicale d’Etablissement ; 

 

o Monsieur Hervé FUCHS (CFDT), représentant désigné par les organisations syndicales.  

 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

o Une personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’ARS : en attente de désignation 

 

o Madame Valérie HIEGEL (Indecosa-CGT) et Madame Liliane KLEIN (UFC Que choisir), 

représentants des usagers, désignées par le Préfet de Moselle. 

 

II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative  

o Le Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier de Sarrebourg ; 

 

o La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

 

o Le représentant du comité d’éthique du centre hospitalier de Sarrebourg ; 

 

o La Directrice de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Moselle. 
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ARTICLE 3 : 

 

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur 
mandat prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été 
désignés sous réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à 
chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de 
surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales 
les plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à 
siéger au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 

 

 

ARTICLE 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 

remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible 

à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

ARTICLE 5 : 

 
Le Directeur Adjoint de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est et la Directrice de l’établissement sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des actes 
administratifs de la préfecture de région Grand Est. 

 
 
 
 
 

 
 

Le Directeur Adjoint de l’Offre Sanitaire, 
 

    
 
    Julien GALLI 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4101 du 1er décembre 2025 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller pour la période quinquennale 2025-2030 

 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-3493 du 30 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu la désignation par le préfet de Moselle en date du 28 novembre 2025 de Mme LEFEBVRE Francine, M. 
François DOTTORI et de M. VETTER Jean-Jacques en qualité de personnalités qualifiées désignées par le préfet 
de département ; 
 
Vu la désignation par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est en date du 15 octobre 
2025 de Mme RIGON Sabine et de M. JUNG Thierry ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance du Centre de Réadaptation Spécialisé 
d’Abreschviller est arrivé à son terme le 27 septembre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 

 

 
ARRETE 

 

 
 

 

ARTICLE 1er :   

 

Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2025-0580 du 26 février 2025 modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance de Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller sont abrogées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARTICLE 2 : 

 

La composition du conseil de surveillance du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller, 8, rue du Moulin 

de France - 57560 Abreschviller, établissement public de santé de ressort départemental, est donc dorénavant 

définie ainsi :  

I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  

- Monsieur Emmanuel RIEHL, Maire de la commune d’Abreschviller, représentant la commune 

d’Abreschviller, commune siège de l’établissement principal ; 

 

- Monsieur Fabien DI FILIPPO et Monsieur Jean-Luc CHAIGNEAU, représentants de la Communauté de 

communes Sarrebourg Moselle Sud, EPCI dont la commune siège de l’établissement est membre ; 

 

- Madame Véréna GOSSÉ, représentante du Président du Conseil Départemental ; 

 

- Madame Christine HERZOG, représentante du Conseil Départemental de la Moselle.  

 

2° Au titre des représentants du personnel  

- Monsieur Marc MOUGEOLLE, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

- Monsieur le Docteur Faïssal MEKITA et Madame le Docteur Valérie HOSTERT, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

- Madame Sandrine GREINER et Madame Isabelle KRUMMENACHER, représentantes du personnel 

désignés par les organisations syndicales.  

 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

- Madame Sabine RIGON désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

  

- Monsieur JUNG Thierry désigné par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

 

- Madame Francine LEFEBVRE, représentante des usagers, désignée par le préfet de département ; 

 
- Monsieur François DOTTORI représentant des usagers, désigné par le préfet de département ;  

 
- Jean-Jacques VETTER, représentant des usagers, désigné par le préfet de département.  

 
 

II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative  
 

- Le Vice-président du Directoire du Centre de Réadaptation Spécialisé d’Abreschviller ; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du Centre de Réadaptation 

Spécialisé d’Abreschviller ; 

- La Directrice de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Moselle ; 

- Un représentant des familles de personnes accueillies en Unité de Soins de Longue Durée. 
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ARTICLE 3 :   

 

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 

ARTICLE 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 5 : 

 
Le Directeur Adjoint de l’Offres Sanitaire de l’ARS Grand Est et la Directrice de l’établissement sont chargées, 
chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des actes 
administratifs de la préfecture de région Grand Est. 

 
 
 
 
 
 
  Le Directeur Adjoint de l’Offre Sanitaire, 
   

   
 
  Julien GALLI 
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4102 du 1er décembre 2025 
 
 

Fixant la composition nominative du conseil de surveillance de 
L’Établissement Public de Santé Mentale (EPSM) Metz-Jury pour la période quinquennale 

2025-2030 
 
 
 
 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-3493 du 30 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
général et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu la désignation par le préfet de Moselle en date du 28 novembre 2025 de M. DITGEN André, Mme AUBRY 
Marie-Claire et de M. KHALIFÉ Khalifé en qualité de personnalités qualifiées désignées par le préfet de 
département ; 
 
Vu la désignation par la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est en date du 16 octobre 
2025 de Mme GILLARD Martine et de M. HULLAR Gabriel ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance de l’EPSM de Metz-Jury est arrivé à son 
terme le 13 octobre 2025 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 
 
 

 
ARRETE 

 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2025-2111 du 16 juillet 2025 modifiant la composition nominative du conseil 
de surveillance de l’EPSM de Metz-Jury sont abrogées. 
 
 
 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  
 

2 

 
 

ARTICLE 2 :  

 

La composition du conseil de surveillance du l'Établissement public de santé mentale Metz-Jury – BP 75088 - 

57073 METZ cedex 03, établissement public de santé de ressort départemental, est donc dorénavant définie 

ainsi :  
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative  

 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  

- Monsieur Stanislas SMIAROWSKI, Maire de Jury, représentant la commune de Jury, commune siège de 

l’établissement principal ; 

- Monsieur Dominique STREBLY et Monsieur Geoffrey SCHUTZ, représentants de la Communauté 

d’agglomération Metz-Métropole, EPCI dont la commune siège de l’établissement est membre ; 

- Madame Valérie ROMILLY, représentante du Président du Conseil départemental de la Moselle ; 

- Madame Marie-Jo ZIMMERMANN, représentante du Conseil départemental de la Moselle. 

 

2° Au titre des représentants du personnel  

- Madame Nathalie CHOUFFERT, représentant de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ;  

- Monsieur le Docteur Eric MACHADO et Monsieur le Docteur Etienne HIEGEL, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

- Madame Sonia OUDIN (CGT) et Monsieur Sébastien DANEL (CFDT), représentants du personnel désignées 

par les organisations syndicales. 

 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

- Madame Martine GILLARD, personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé ; 

- Monsieur Gabriel HULLAR, personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé ; 

- Monsieur le Docteur Khalife KHALIFE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du département de la 

Moselle. 

- Monsieur André DITGEN (UDAF) et Madame Marie-Claire AUBRY (UNAFAM) représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Moselle ; 

 

II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative  

- Le Vice-Président du Directoire de l'Établissement public de santé mentale Metz-Jury; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein de l'Établissement public de 

santé mentale Metz-Jury; 

- Le Directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Metz ; 

- Le député élu dans la circonscription du siège de l'Établissement public de santé mentale Metz-Jury ; 

- Les Sénateurs élus dans le département où est situé le siège de l'Établissement public de santé mentale 

Metz-Jury. 
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ARTICLE 3 :   

 

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 

ARTICLE 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 

 
 
ARTICLE 5 : 

 
Le Directeur adjoint de l’Offre Sanitaire de l’ARS Grand Est et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Grand Est et du département de la Moselle. 

 
 

 
 

  Le Directeur Adjoint de l’Offre Sanitaire, 
 

   
 
  Julien GALLI 
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DECISION ARS N°2025-0775 DU 1ER DECEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 
(CDU) du Groupement hospitalier de la Région de Mulhouse Sud Alsace (GHRMSA) - 

Hôpital Emile Muller  

La Directrice Générale  

de  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire,  -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

s, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
- Mme Ratignier-Carbonneil 

Christelle ; 

 
Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme DEMOUGES Martine pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 
(CDU) du Groupement hospitalier de la Région de Mulhouse Sud Alsace (GHRMSA) - Hôpital Emile 
Muller : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 DEMOUGES Martine 
Chambre de Consommation d'Alsace et 

du Grand Est 

 
Article 2 : La durée du mandat de Mme DEMOUGES Martine est fixée à trois ans renouvelable.  
 
Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 

 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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DECISION ARS N°2025-0776 DU 1ER DECEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 
(CDU) de la Clinique Diaconat Roosevelt de Mulhouse  

La Directrice Générale  

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire,  -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

s, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
- Mme Ratignier-Carbonneil 

Christelle ; 

 
Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. WAGNER François pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 
(CDU) de la Clinique Diaconat Roosevelt de Mulhouse : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 WAGNER François 
Chambre de Consommation d'Alsace et 

du Grand Est 

 
Article 2 : La durée du mandat de M. WAGNER François est fixée à trois ans renouvelable.  
 
Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 

 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 Grand Est 
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DECISION ARS N°2025-0777 DU 1ER DECEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 
(CDU) du Centre de Soins de suite et de Réadaptation Saint-Jean de Sentheim  

La Directrice Générale  

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire,  -879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

s, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
- Mme Ratignier-Carbonneil 

Christelle ; 

 
Vu 2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. WAGNER François pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 
(CDU) du Centre de Soins de suite et de Réadaptation Saint-Jean : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 WAGNER François 
Chambre de Consommation d'Alsace et 

du Grand Est 

 
Article 2 : La durée du mandat de M. WAGNER François est fixée à trois ans renouvelable.  
 
Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 

 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 Grand Est 

 
 


















































































































































